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EXPLANATORY NOTES 

Section 

(a). (d). (e) and (f) Corrections are 
made in the French version. 

(b) The definition "domestic services" is 
removed from the Act. 

(c) The definition ''employer'' is 
modified to exclude from the definition an in
dividual who employs persons in or about his 
private home. 

Section 2 

A correction is made in the French version. 

Section 3 

The provision exempting employment contracts 
for domestic services from the application of the 
Act is removed. 

Section 4 

A correction is made in the French version. 

Section S 

(a) to (d) Corrections ate made in the 
French version. 

(e) The English and French versions are 
made consistent. 

Section 6 

The Minimum Wage Board, in advising the 
Lieutenant-Governor in Council, will be required 
to consider any cost of living increase since a 
previous order or regulation establishing a 
minimum wage. 

Section 7 

The provisions dealing with tips and gratmt1es 
are clarified. Pooling of tips and gratuities will be 
allowed at the option of the employee. 

Section 8 

A correction is made in the English version. 

NOTES EXPLICATIVES 

Article I 

a). d). e) et f): correction de la version 
fran,aise. 

b) La definition «services domestiques» est 
supprimfe. 

c) La definition «employeur» est modifife 
pour en exclure le cas d'un particulier qui 
emploie des personnes dans sa maison privee ou 
autour de celle-ci. 

Article 2 

Correction de la version fran1;aise. 

Article 3 

Est supprimee la disposition exemptant de l'ap
plication de la Joi Jes contrats d'emploi pour la 
prestation de services domestiques. 

Article 4 

Correction de la version fran1;aise. 

Article S 

a) a d) Correction de la version fran,aise. 

e) Harmonisation des versions anglaise et 
fran<;aise. 

Article 6 

La Commission du salaire minimum doit teni .. 
compte dans l'avis qu'elle adresse au lieutenan 
gouverneur en conseil de toute augmentation du 
COUt de la Vie depuis le dernier decret OU regle
ment fixant un salaire minimum. 

Article 7 

Les dispositions traitant des pourboires et 
gratifications sont precisees. L 'employeur pourra, 
au choix du salarie, mettre en commun !es pour
boires et gratifications. 

Article 8 

Correction de la version anglaise. 



Section 9 

The heading is clarified. 

Section 10 

The English and French versions are made con
sistent. 

Section II 

A correction is made in the French version. 

Section 12 

The meaning of "regular wages" is clarified. 

Section 13 

Article 9 

Clarification du sens de la rubrique. 

Article 10 

Harmonisation des versions anglaise et 
francaise. 

Article II 

Correction de la version francaise. 

Article 12 

Le sens de «salaire normal» est precise. 

Article 13 

The English and French versions are made con- Harmonisation des versions anglaise et 
sistent. francaise. 

Section 14 

The restriction of pay for a public holiday to an 
amount that will not increase the employee's earn
ings for the week of the holiday above his average 
weekly earnings for the four preceding weeks is 
limited to route salesmen. 

Section 15 

A correction is made in the French version. 

Section 16 

Corrections are made in the French version. 

Section 17 

(a) The English and French versions are 
made consistent. 

(b) and (c) Corrections are made in the 
French version. 

Section 18 to 22 

Corrections are made in the French version. 

Article 14 

Est limitee au vendeur itinerant la restriction de 
salaire pour un jour ferie a un montant qui ne 
doit pas majorer les gains de l'employe pour la se
maine incluant le jour ferie au-dela de son 
salaire hebdomadaire moyen des quatre 
precedentes semaines. 

Article 15 

Correction de la version franc;aise. 

Article 16 

Correction de la version fran<;aise. 

Article 17 

a) Harmonisation des versions anglaise et 
franc;aise. 

b) et c) Correction de la version franc;aise. 

Article 18 a 22 

Correction de la version fran~aise. 



Section 23 

(a) and (b) Corrections are made in 
the French version. 

(c) A reference to "a child" is changed to 
''persons under sixteen years of age'' to corres
pond with wording in section 39 of the 
Employment Standards Act. 

Section 24 

The existing maternity leave provisions are as 
follows: 

42 An employer shall not refuse to employ a 
female person who is pregnant for reasons arising 
from her pregnancy only. 

43(1) An employer shall permit a female 
employee to be absent from her work during a 
period of six weeks from the time of being 
delivered of a child. 

43(2) An employer shall permit a pregnant 
female employee to be absent from her work for a 
period of up to six weeks before her time of 
delivery on production of a medical certificate 
stating her delivery will probably take place within 
six weeks. 

44 Where a female employee is absent from her 
work in accordance with section 43, her employer 
shall not give notice of dismissal for reasons aris
ing from her absence until the employee has been 
absent for a maximum period of seventeen weeks. 

Section 25 

Employees are given the right to refuse lie detec
tor tests and they are not to be asked or required 
to submit to lie detector tests. 

Sections 26 to 28 

Corrections are made in the French version. 

Section 29 

Corrections are made in the French version. 

Article 23 

a) et b) Correction de la version franpise. 

c) La mention «d'un enfant» est remplace 
par celle de personnes agees de mains de seize 
ans pour correspondre au libelle de !'article 39 
de la Loi sur Jes nonnes d'emploi. 

Article 24 

Les dispositions actuelles regissant le conge de 
maternite sont les suivantes: 

42 Un employeur ne doit pas refuser d'employer 
une femme enceinte pour la raison unique qu'elle 
est enceinte. 

43( I) Un employeur do it permettre a une 
salariee de s'absenter de son travail durant une 
periode de six semaines precedant l'accouchement. 

43(2) Un employeur doit permettre ii une 
salariee enceinte de s' absenter de son travail pour 
une periode maximum de six semaines avant l'ac
couchement sur presentation d'un certificat 
medical etablissant qu'elle accouchera probable
ment dans les six semaines. 

44 Lorsqu'une salariee est absente de son travail 
conformement a !'article 43, son employeur ne 
doit pas donner avis de licenciement en raison de 
son absence avant que la salariee ait ete absente 
dix-sept semaines. 

Article 25 

II est accorde aux salaries le droit de refuser les 
tests de detecteur de mensonge et de ne faire face 
a aucune demande, aucune exigence tendant a 
les y soumettre. 

Article 26 il 28 

Correction de la version franl'aise. 

Article 29 

Correction de la version frarn;:aise. 



Section 30 

The provisions dealing with the appointment of 
Employment Standards Officers are clarified. 

Section 31 

Corrections are made in the French version. 

Section 32 

Article 30 

Clarification des dispositions traitant de la 
nomination des agents des normes d'emploi. 

Article 31 

Correction de la version franc;:aise. 

Article 32 

The English and French versions are made con- Harmonisation des versions anglaise et 
sistent. frani;aise. 

Section 33 

A correction is made in the French version. 

Section 34 

(a) A correction is made in the French 
version. 

(b) The reference to an employer was in
correctly included in this provision as there is 
no requirement in the Act for an employee to 
give proper notice of termination to an 
employer. 

(c) The English and French versions are 
made consistent. 

(d) Corrections are made in the French 
version. 

Section 35 

Article 33 

Correction de la version franc;:aise. 

Article 34 

a) Correction de la version fran<;aise. 

b) La mention d'un employeur a ete portee 
par erreur dans cette disposition: la Loi ne fait 
aucune obligation a un salarie de donner un 
preavis de cessation a un employeur. 

c) Harmonisation des versions anglaise et 
fran<;aise. 

d) Correction de la version fran<;aise. 

Article 35 

The English and French versions are made con- Harmonisation des versions anglaise et 
sistent. fran~aise. 

Section 36 

Corrections are made in the English and French 
versions. 

Sections 37 to 39 

Corrections are made in the French version. 

Section 40 

The wording is made consistent with the Rules 
of Court. 

Article 36 

Harmonisation des versions anglaise et 
fran<;aise. 

Article 37 ii 39 

Correction de la version fran~aise. 

Article 40 

Harmonisation de la terminologie fran~aise de la 
loi avec celle des Regles de procedure. 



Sections 41 to 45 

Corrections are made in the French version. 

Section 46 

Corrections are made in the English and French 
versions. 

Section 47 

A correction is made in the French version. 

Sections 48 and 49 

The English and French version are made con
sistent. 

Section 50 

An amendment to the old Occupational 
Health and Safety Act is removed. That Act has 
been repealed and replaced by new legislation that 
does not require a similar amendment. 

Article 41 ii 45 

Correction de la version fran<;aise. 

Article 46 

Correction des versions anglaise et fran9aise. 

Article 47 

Correction de la version fran9aise. 

Article 411 et 49 

Harmonisation des versions anglaise et 
fran9aise. 

Article 50 

Suppression d'une modification apportee a 
l'ancienne Loi sur /'hygiene et la securite au 
travail et devenue sans objet depuis !'adoption 
de la nouvelle Joi. 



An Act to Amend the 
Employment Standards Act 

Her Majesty, by and with the advice and consent 
of the Legislative Assembly of New Brunswick, 
enacts as follows: 

1 Section 1 of the Employment Standards Act, 
chapter E-7.2 of the Acts of New Brunswick, 
1982, is amended 

(a) by striking out the word "brisure" where it 
appears in the definition "cessation" in the 
French version thereof and substituting 
therefor the word "rupture"; 

(b) by repealing the definition "domestic ser
vices; 

(c) by repealing the definition "employer" 
and substituting therefor the following: 

"employer" means a person, firm, corporation, 
agent, manager, representative, contractor or sub
contractor having control or direction of or being 
responsible, directly or indirectly, for the employ
ment of one or more persons, but does not include 
a person having control or direction of or being 
responsible, directly or indirectly, for the employ
n1ent of persons in or about his private home; 

Loi modifiant la 
Loi sur les nonnes d'emploi 

Sa Majeste, sur l'avis et du consentement de 
I' Assemblee legislative du Nouveau-Brunswick, 
decrete: 

1 L 'article 1 de la Loi sur /es normes d 'emplo~ 
chapitre E-7.2 des Lois du Nouveau-Brunswick de 
1982, est modijii 

a) par la suppression du mot «brisure» dans 
la di/inition «cessation» de la version 
franfaise et son remplacement par le mot 
«rupture»; 

b) par /'abrogation de la definition «services 
domestiques»; 

c) par /'abrogation de la definition 
«employeur» et son remplacement par ce qui 
suit: 

«einployeur» designe une personne, firme, cor
poration, un reprfsentant, directeur, agent, en
trepreneur ou sous-traitant qui, directement ou in
directement, contr6le ou dirige l'emploi d'une 
ou de plusieurs personnes, ou en est responsable, 
mais ne s'entend pas d'une personne ayant directe
ment ou indirectement le contr61e, la direction 
ou la responsabilite de l'cmploi de pcrsonncs 
travaillant dans sa maison privee ou autour de 
celle-ci; 



(d) by repealing the definition "liens 
familiaux tftroits" in the French version thereof 
and substituting therefor the following: 

"liens familiaux etroits" designe les liens qui ex
istent entre des personnes mariees I' une a 
l'autre, entre les parents et leurs enfants, entre 
frfres et soeurs, entre les grands-parents et Ieurs 
petits-enfants et s'entend egalement des liens exis
tant entre des personnes qui, sans Ctre mariees 
J'une ti l'autre OU sans etre unies par le sang, 
manifestent !'intention de se prodiguer l'une ii 
l'autre l'affection et le soutien rfciproques qui 
caracterisent normalement les relations deja 
mentionnees; 

(e) by striking out the words "disigne la 
/'interruption" where they appear in the defini
tion ''mise d pied'' in the French version 
thereof and substituting therefor the words 
"dfsigne !'interruption''; 

(/) by striking out the word .. rimuniration" 
where it appears in the definition "salaire" in 
the French version thereof and substituting 
therefor the words "le traitement". 

2 Subsection 4(2) of the French version of the 
said Act is amended by striking out the words "un 
droit, une obligation" where they appear therein 
and substituting therefor the words "un droit ou 
une obligation''. 

3 Section 5 of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

5 Except with respect to sections 39, 40 and 41, 
dealing with the employment of persons under the 
age of sixteen years, this Act does not apply to 
employment contracts for the provision of 
agricultural services between employees and 
employers who employ three or fewer employees 
over a substantial period of the year, exclusive of 
employees who are in a close family relationship 
with the employer. 

4 Subsection 8(4) of the French version of the 
said Act is amended by striking out the word 
''sommise '' K-'here it appears therein and 
substituting therefor the word "soumise". 
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d) par /'abrogation de la definition «liens 
familiaux etroits» dans la i.·ersion Jranfaise et 
son remplacement par ce qui suit: 

«liens familiaux ftroits» dfsigne Jes liens qui ex
istent entre des personnes mariees l'une a 
l'autre, entre Jes parents et leurs enfants, entre 
freres et soeurs, entre Jes grands-parents et leurs 
petits-enfants et s'entend egalement des liens exis
tant entre des personnes qui, sans etre marifes 
l'une a l'autre OU sans etre unies par le sang, 
manifestent l'intention de se prodiguer l'une a 
l'autre !'affection et le soutien rfciproques qui 
caractfrisent normalement Jes relations deja 
mentionnfes; 

e) par la suppression des mots «designe la 
/'interruption» dans la definition «mise a 
pied» de la version franfaise et leur remplace
ment par /es mots «dfsigne !'interruption»; 

/) par la suppression du mot «remuneration» 
dans la dermition «salaire» de la version 
franfaise et son remplacement par /es mots «le 
traitement». 

2 Le paragraphe 4(2) de la version franfaise de 
cette loi est modifM par la suppression des mots 
«Un droit, une obligation» et leur remp/acement 
par /es mots «Un droit ou une obligation». 

3 L 'article 5 de cette loi est abrogt! et remplace 
par ce qui suit: 

5 Sauf aux articles 39, 40 et 41 visant l'emploi de 
personnes agees de mains de seize ans, la presente 
loi ne s'applique pas aux contrats d'emploi pour la 
prestation de services agricoles conclus entre des 
salaries et des employeurs qui emploient au cours 
de la majeure partie de l'annee un maximum de 
trois salaries, ce nombre n'incluant pas ceux qui 
sont unis a l'employeur par des liens familiaux 
ftroits. 

4 Le paragraphe 8(4) de la rersion franraise de 
cette /oi est modi/ii par la suppression du mot 
«Sommise» et son remplacement par le mot 
«soumise». 



5 Subsection 9(1) of the French version of the 
said A ct is amended 

(a) by adding a comma immediately after the 
words "par reglement" where they appear in 
that portion immediately preceding paragraph 
(a) thereof; 

(b) by adding the word "minimum" im
mediately after the words "fu:er un taux par
ticulier de salaire" where they appear in 
paragraph (e) thereof; 

(c) by striking out the words "ou toute autre 
service" where they appear in paragraph (g) 
thereof and substituting therefor the words "ou 
tout autre service"; 

(d) by striking out the words "et pour fu:er" 
where they appear in paragraph (h) thereof and 
substituting therefor the words "et fixer"; 

(e) by striking out the words "dans le decret" 
where they appear in paragraph (i) thereof and 
substituting therefor the words "dans le 
reglement". 

6 Paragraph 1()(3)(a) of the said Act is amended 
by adding immediately after the word "order" 
where it appears therein the words "or regula
tion". 

7 Section 13 of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

13(1) Subject to subsection (3), tips and 
gratuities are the property of the employee to 
whom or for whom they are given, and shall not 
be withheld by the employer or treated by the 
employer as wages. 

13(2) Where a surcharge or other charge is im
posed by the employer in lieu of the payment of 
tips or gratuities, all amounts collected in respect 
thereof shall be deemed to be the property of his 
employees to be distributed to the employees in ac
cordance with the terms and conditions of 
employment not later than the time of the next 
pay; and such amounts shall not be withheld by 
the employer or treated by the employer as wages. 
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5 Le paragraphe 9(1) de la version franfaise de 
cette Loi est modifie 

a) par /'adjonction d'une virgule apriis /es 
mots «par riig/ement» dans le membre de 
phrase precedant l'alinea a); 

b) par l'adjonction du mot «minimum» 
apriis /es mots «fu:er un taux particulier de 
salaire» a /'alinea e); 

c) par la suppression des mots «OU toute autre 
service» a l'alinea g) et /eur rempiacement 
par /es mots «OU tout autre service»; 

d) par la suppression des mots «et pour fu:er» 
a l'alinea h) et /eur rempiacement par /es mots 
«et fixer»; 

e) par la suppression des mots «dans le 
decret» a /'alinea i) et /eur rernpiacement par 
/es mots «dans le reglement». 

6 L 'alinia 1()(3)a) de cette Joi est modifli par J'ad
jonction apres le mot «dicret» des mots «OU 

reglement». 

7 L 'article 13 de cette Joi est abroge et remplaci 
par ce qui suit: 

13(1) Sous reserve du paragraphe (3), Jes pour
boires et gratifications sont la propriete du salarie 
auquel OU pour lequel ils Ont ete donnes; 
l'employeur ne peut les retenir ni les considerer 
comme faisant partie du salaire qu'il lui verse. 

13(2) Les supplements ou autres commissions 
per,us par l'employeur en remplacement des pour
boires OU gratifications SOilt reputes etre la pro
priftf des salaries et doivent etre rfpartis entre 
eux conformement aux conditions d'emploi au 
plus tard a la date de la plus prochaine paie; 
l'employeur ne peut en outre ni Jes retenir ni les 
considerer comme faisant partie du salaire qu'il 
leur verse. 



13(3) An employer may adopt a practice whereby 
tips and gratuities are pooled, at the option of the 
employee, for the benefit of some or all of the 
employees but such practice does not give the 
employer a proprietary interest in the tips and 
gratuities so pooled. 

8 Section 14 of the English version of the said 
Act is amended by striking out the words "to 
work" where they appear therein and substituting 
therefor the word "work". 

9 The said Act is further amended by striking out 
the heading "REST PERIOD" where it appears 
immediately before section 17 thereof and 
substituting thenfor the heading "WEEKLY 
REST PERIOD". 

10 Subsection 17(1) of the French version of the 
said Act is amended by striking out the words 
"trente-quatre heures+' where theJ1 appear therein 
and substituting thenfor the words "vingt-quatre 
heures". 

II Subsection 18(3) of the French version of the 
said Act is amended by striking out the word "an
nueles" when it appears therein and substituting 
therefor the word "annuels". 

12 Section 19 of the said Act is amended by ad
ding immediately after subsection (1) thereof the 
following subsection: 

19(1. l) In subsection (I) "regular wages" means 
the wages the employee would have received had 
he not worked on the public holiday. 

13 Section 20 of the French version of the said 
Act is amended by striking out the words 
"paragraphe 20(3) ou des a/ineas 20(4)b) ou 
20(5)b)" where they appear therein and 
substituting therefor the words "paragraphe 18(3) 
ou des alineas 18(4)b) ou l8(5)b)". 

14 Section 21 of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

21(1) Where the wages of an employee vary from 
day to day, his pay for a public holiday on which 
he has not worked shall be at least equivalent to 
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13(3) L'employeur peut au choix du salarie 
adopter !'usage de mettre en commun Jes pour
boires et gratifications au profit de !'ensemble ou 
de certains des salaries, mais cet usage ne con
frre a l'employeur aucun droit de propriete 
sur ces pourboires et gratifications. 

8 L 'article 14 de la version anglaise de cette loi 
est modifti par la suppression des mots «to work» 
et /eur remplacement par le mot «work». 

9 Cette loi est en outn modifiee par la suppres
sion de la rubrique «REPOS» precedant /'article 
17 et son remplacement par la rubrique «REPOS 
HEBDOMADAIRE». 

10 Le paragraphe 17(1) de la version franfaise 
de cette loi est modijie par la suppression des mots 
«trente-quatre heures» et leur remplacement par 
Jes mots «vingt-quatre heures». 

11 Le paragraphe 18(3) de la version franfaise 
de cette /oi est modifu! par la suppression du mot 
«annueles» et son remplacement par le mot «an
nuels». 

12 L 'article 19 de cette loi est modifu! par l'ad
jonction apres le paragraphe (1) du paragraphe 
suivant: 

19(1. l) Au paragraphe (I), «salaire normal» 
designe le salaire que l'employe aurait re,u s'il 
n'avait pas travaillf le jour ffrif en question. 

13 L 'article 20 de la version franfaise de cette 
loi est modijie par la suppression des mots 
«paragraphe 20(3) ou des alineas 20(4)b) ou 
20(5)b)» et /eur remplacement par /es mots 
«paragraphe 18(3) ou des alineas 18(4)b) ou 
18(5)b)». 

14 L 'article 21 de cette loi est abroge et remplace 
par ce qui suit: 

21(1) La remuneration a laquelle un salarie a 
droit pour un jour ffrif oU ii n'a pas travaillC est 
egale, lorsque son salaire varie quotidiennement, 



his average daily earnings exclusive of overtime 
for the days on which he worked during the thirty 
calendar days immediately preceding the public 
holiday. 

21(2) Notwithstanding subsection (!), a route 
salesman's pay for a public holiday on which he 
has not worked shall not increase his earnings for 
the week of the holiday above his average weekly 
wages for the preceding four weeks. 

15 Section 23 of the French version of the said 
Act is amended by striking out the words "Lors
que quelque categoriR d 'emp/oyeurs ou de salariis 
est vises" where they appear therein ·and 
substituting therefor the words "Lorsqu'une 
categorie d'employeurs ou de salaries est 
couverte". 

16 Section 30 of the French version of the said 
Act is amended 

(a) by repealing subsection (2) thereof and 
substituting therefor the following: 

30(2) L'employeur qui licencie un salarie pour un 
motif valable doit le faire par ecrit en lui indiquant 
les motifs de cette mesure et, sous reserve de }'arti
cle 31 et a defaut de satisfaire au present article, 
le licenciement sans avis n'a aucune validite 
me me s' ii existe un motif valable. 

(b) by striking out the words "de delai de 
l'avis" where they appear in subsection (3) 
thereof and substituting therefor the words "du 
delai d'avis". 

17 Subsection 31(3) of the French version of the 
said Act is amended 

(a) by striking out the words "a satis/ait a 
une condition d'emploi" where they appear in 
paragraph (b) thereof and substituting therefor 
the words "a acheve une periode d'emploi"; 

(b) by striking out the words "de bonne Joi" 
where they appear in paragraph (c) thereof and 
substituting therefor the word "effectif"; 
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a au moins la moyenne de ses gains journaliers 
au cours des trente jours civils qui precedent 
immfdiatement le jour rene, sans tenir compte des 
heures supplementaires. 

21(2) Nonobstant le paragraphe (!), la remunera
tion d'un vendeur itinerant pour un jour ffrif oll 
ii n'a pas travaille ne doit pas majorer ses gains 
pour la semaine incluant le jour ferie au-dela de 
son salaire hebdomadaire moyen pour !es quatre 
semaines precedentes. 

15 L 'article 23 de la version franfaise de cette 
loi est modlfli par la suppnssion des mots «Lors
que quelque catigoriR d'employeurs ou de salariis 
est visis» et leur remplacement par /es mots «Lors
qu'une catfgorie d'employeurs ou de salaries est 
couverte». 

16 L 'article 30 de la version franfaise de cette 
loi est modlfli 

a) par /'abrogation du paragraphe (2) et son 
remplacement par ce qui suit: 

30(2) L 'employeur qui licencie un salarie pour un 
motif valable doit le faire par ecrit en lui indiquant 
Jes motifs de cette mesure et, sous reserve de I' arti
cle 31 et a defaut de satisfaire au present article, 
le licenciement sans avis n' a aucune validitf 
meme s'il existe un motif valable. 

b) par la suppression des mots «de de/ai de 
/'avis» au paragraplie (3) et /eur remplacement 
par /es mots «du delai d 'a vis». 

17 Le paragraphe 31(3) de la version franfaise 
de cette loi est modlfli 

a) par la suppression des mots «a satis/ait a 
une condition d'emploi» a l'alinea b) et leur 
remplacement par /es mots «a acheve une 
pfriode d'emploi»; 

b) par la suppression des mots «de bonne Joi» 
et leur remplacement par le mot «effectif»; 



(c) by repealing paragraph (e) thereof and 
substituting therefor the following: 

e) lorsque la cessation OU la mise a pied 
resulte de Ja reduction, fermeture OU suspension 
saisonniere normale d'une exploitation; ou 

18 Section 32 of the French version of the said 
A ct is amended 

(a) by striking out the word "dispositon" 
where it appears in subsection (I) thereof and 
substituting therefor the word "disposition"; 

(b) by striking out that portion of subsection 
(3) immediately preceding paragraph (a) 
thereof and substituting therefor the following: 

32(3) Le paragraphe (I) ne s'applique pas lorsque 

(c) by striking out the words "lorsque la cessa
tion de la relation d'emploi est entrainie" 
where they appear in paragraph (3)(a) thereof 
and substituting therefor the words "la cessa
tion de la relation d'emploi est entrainfe"; 

(d) by striking out the words "de bonne Joi" 
where they appear in paragraph (3)(b) thereof 
and substituting therefor the word "effectif'; 

(e) by repealing paragraph (3J(d) thereof and 
substituting therefor the following: 

d) la cessation OU la mise a pied resulte 
de la rfduction, fermeture OU suspension 
saisonniere normale d'une exploitation; ou 

19 Subsection 34(1) of the French version of the 
said Act is amended by striking out the words "un 
salarii peut mettre a pied" where they appear 
therein and substituting therefor the words "un 
employeur peut mettre a pied". 

20 Subsection 35(1) of the French version of the 
said Act is amended by striking out the word 
••emploi'' K-'here it appears therein and 
substituting therefor the word ''emploie''. 
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c) par /'abrogation de /'alint!a e) et son 
remplacement par ce qui suit: 

e) iorsque (a Cessation OU la mise <'i pied 
rfsulte de la rfduction, fermeture OU suspension 
saisonniere norma1e d'unt' t"xploitation; ou 

18 l 'article 32 de la version franfaise de cette 
/oi est modifie 

a) par la suppression du mot «dispositon» au 
paragraphe (I) et son remplacement par le mot 
«disposition»; 

b) par la suppression au paragraphe (3) du 
membre de phrase precedant l'alinea a) et son 
remplacement par ce qui suit: 

32(3) Le paragraphe (I) ne s'applique pas lorsque 

c) par la suppression des mots «lorsque la 
cessation de la relation d 'emploi est en trainee» 
a /'alinea (J)a) et son remplacement par /es 
mots «la cessation de la relation d' emploi est 
entrainfe»; 

d) par la suppression des mots «de bonne Joi» 
a /'alinea (J)b) et leur remplacement par le 
mot «effectif»; 

e) par /'abrogation de l'alinea (3)d) et son 
remplacement par ce qui suit: 

d) la cessation OU la mise a pied resulte de 
la rfduction, fermeture OU suspension saison
nifre normale d'une exploitation; ou 

19 le paragraphe 34(1) de la version franfaise 
de cette /oi est modifie par la suppression des mots 
«Un salarii peut mettre Q pied» et leur remplace
ment par /es mots «un employeur peut mettre a 
pied». 

20 le paragraphe 35(1) de la version franfaise 
de cette /oi est modifie par la suppression du mot 
«emploi» et son remplacement par le mot 
«emploie>>. 



21 Paragraph 36(2)(b) of the French version of 
the said Act is amended by striking out the words 
"la compagnie de fidicie et cet autre etablisse
ment" where they appear thenin and substituting 
therefor the words "la compagnie de fiducie et cet 
autre Ctablissement; ou". 

22 PQ.f'QKl'aph 39(d) of the Fnnch version of the 
said Act is amended by strilcin1 out the wonts "au 
cours d 'une joum« au total et au travail" when 
they appear therein and sub:rtitutin1 then/or the 
words "au total au cours d'une joumee au 
travail". 

23 Section 41 of the said Act is amnrded 

(a) by strilcin1 out the wonts "ou Ii /'artick 
40" when they appear in sub.r«tion (1) of the 
French version thereof and substitutin1 
thenfor the words "ou !'article 40"; 

(b) by strilcin1 out the word.! "Ii l'artick 
85" when they appear in sub.ction (2) of the 
French version thereof 1111d substitutin1 
thenfor the words .. a l' article 67"; 

(c) by strikin1 out the words "nspectin1 the 
employment of a child" when they appear in 
subsection (3) thenof and sub:rtitutin1 thenfor 
the words "respecting the employment of per
sons under sixteen years of age". 

24 Sections 42, 43 and 44 of the said Act an 
repeakd and the following substituted thenfor: 

42 An employer shall not dismiss, suspend or lay 
off an employee who is pregnant, or refuse to 
employ a person who is pregnant, for reasons aris
ing from her pregnancy alone. 

43(1) Subject to subsection (2) an employer shall 
at any time from a day eleven weeks before the 
specified date of delivery to the day of actual 
delivery, upon the request of a pregnant employee 
and upon receipt of a certificate by a medical prac
titioner stating that the employee is pregnant and 
specifying the date upon which delivery will, in his 
opinion, occur, grant the employee leave of 
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21 L 'alinia 36(2)b) de la version franfaise de 
cette /oi est modifll par la suppnssion des mots 
«la compapie de ru1icie et cet autn itablisse
ment» et kw nmplacem1nt par les mots «la com
pagnie de fiducie et cet autre etablissement; ou». 

22 L 'allnla J9d) u la m7lon ~ u cette 
/oi nt modifl' par la suppnmon dn mots «au 
coun d 'luwl joumk au totlll et "" tnlVtlil» et kw 
nmpltro ·- par la mon «au total au cours 
d'une joumee au travail>>. 

23 L 'article 41 u cette lot nt modi/ii 

~ JHIT la suppra&ion da _,, «OU Ii /'arti
cle «>:. au JHll'OllTIPM (1) u la venion 
f1onfllisl et kw nmp"'"-nt par les mots 
«OU !'article 40>>; 

b) par la suppta&lon da mots «Ii /'article 
85» au JHll'OllTIPM (2) u la venion ~ai.w 
u ""' lot It lnlr ~ par lu mots 
«ii !'article 67». 

c) par la suppnssion des _,, «l 'emploi d 'un 
en/ant» au JWOllUJ1he (3) et kw nmplacl!trllnt 
par la ""'" «I' emploi de personnes agees de 
mo ins de seize ans». 

24 Les articles 42, 43 et 44 de cette loi sont 
abro1is et nmplacis par ce qui suit: 

42 Un employeur ne peut licencier, suspendre ou 
mettre a pied une salariee enceinte ni refuser de 
!'employer pour des raisons decoulant uniquement 
de sa grossesse. 

43(1) Lorsqu'une salariee enceinte en fait la 
demande sur presentation du certificat d'un 
medecin attestant la grossesse et indiquant la date 
qu'il estime etre celle de l'accouchement, 
l'employeur doit, sous reserve du paragraphe (2), 
accorder a la salariCe un congf sans remunera
tion de dix-sept semaines ou le conge plus court 
que celle-ci demande, ii partir d'un jour compris 



absence \\'ithout pay of seventeen \\'eeks or such 
shorter period as the employee requests. 

43(2) An employee intending to take leave of 
absence under this section shall 

(a) advise her employer four months 
before the projected date of delivery or as soon 
as her pregnancy is confirmed, whichever is the 
later, of her intent to take leave and the an
ticipated commencement date in the absence of 
an emergency; and 

(b) in the absence of an emergency, give 
two weeks' notice to the employer of the com
mencement date of the leave. 

43(3) Subject to subsection (4), leave of absence 
under subsection (I) may be taken during the 
period of time the employee stipulates in her re
quest as long a< the anticipated date of delivery 
falls within the stipulated period. 

43(4) An employer may, where no alternative 
employment is available, before or after com
mencement of the period referred to in subsection 
(I), require the employee to commence a leave of 
absence at the time when the duties of her position 
cannot reasonably be performed by a pregnant 
woman or the performance of the work of the 
employee is materially affected by the pregnancy. 

44 Where an employee reports for work upon the 
expiration of the period of leave granted under 
section 43, her employer shall permit her to 
resume work in the position she held immediately 
before the commencement of the leave or an 
equivalent position with no decrease in pay and 
with no loss of seniority or benefits accrued up to 
the commencement of the leave. 

25 The said Act is amended by adding im
mediately after section 44 thereof the following 
heading and section: 
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entre les onze semaines precedant la date d'ac
couchement indiquee et la dare effective de l'ac
couchement. 

43(2) La salariee qui desire prendre un conge en 
vertu du present article 

a) doit, quatre mois avant la date prevue 
pour I'accouchement ou aussit6t que sa 
grossesse est confinnfe si cette confirmation 
survient plus tard, aviser son employeur de son 
intention de prendre un conge et de la date 
prevue pour le debut de ce conge en !'absence 
d'un cas d'urgence; et 

b) doit, en !'absence d'un cas d'urgence, 
donner a l'employeur deux semaines de 
preavis avant le debut du conge. 

43(3) Sous reserve du paragraphe (4), le conge 
prevu au paragraphe (I) peut etre pris durant la 
periode de temps que la salariee precise dans sa 
demande, pour autant que la date prevue pour 
l'accouchement se situe durant cette periode. 

43(4) En !'absence de tout emploi de substitution 
a offrir a la salariee, un employeur peut, 
avant ou apres le debut de la periode mentionnee 
au paragraphe (I), exiger de la salariee qu'elle 
commence son conge Iorsque Jes fonctions de son 
paste ne peuvent raisonnablement plus etre ac
complies par une femme enceinte ou que l'exfcu
tion de son travail est sensiblement affectee par sa 
grossesse. 

44 Lorsqu'une salariee se presente au travail a 
)'expiration du conge accorde en vertu de !'article 
43, l'employeur doit lui permettre de reprendre 
son travail dans le paste qu'elle occupait juste 
avant de prendre son conge ou dans un paste 
equivalent, sans diminution de remuneration ni 
perte d'anciennete ou d'avantages accumulfs jus
qu'au debut de son conge. 

25 Cette loi est en outre modijitie par /'adjonc
tion apres /'article 44 de la rubrique et de /'arti
cle suivants: 



LIE DETECTOR TESTS 

44.1(1) In this section 

"employee" means an employee as defined in 
section 1 and includes an applicant for employ
ment; 

"employer" means an employer as defmed in 
section 1 and includes a prospective employer; 

"lie detector test" means an analysis, examina
tion, interrogation or test taken or performed by 
means of or in conjunction with a device, instru
ment or machine, whether mechanical, electrical, 
electromagnetic, electronic or otherwise, and that 
is taken or performed for the purpose of assessing 
or purporting to assess the credibility of a person. 

44.1(2) An employee has a right not to take or be 
asked or required to take or submit to a lie detec
tor test. 

44.1(3) No person shall require, request, enable 
or influence, directly or indirectly, an employee to 
take or submit to a lie detector test. 

44.1(4) No person shall communicate or disclose 
to an employer that an employee has taken a lie 
detector test, or communicate or disclose to an 
employer the results of a lie detector test taken in 
any other jurisdiction. 

44.1(5) Where an employer violates a prov1S1on 
of this section the Director may order the 
employer to do or to refrain from doing anything 
in order to comply with this section and may order 
the employer to reinstate or to hire the employee 
concerned, with or without compensation, or to 
compensate the employee in lieu of reinstatement 
or hiring for loss of earnings or other employment 
benefits in an amount not exceeding four thou
sand dollars that may be assessed by the Director 
against the employer. 
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TESTS DE DETECTEUR DE MENSONGE 

44.1( 1) Dans le present article 

«employeurn designe un employeur au sens de 
!'article 1 et s'entend egalement d'un employeur 
eventuel; 

«salarie» designc un salarie au sens de !'article I 
et s' entend egalement d 'un candidat a un 
emploi; 

«test de detecteur de mensonge» designe une 
analyse, un examen, un interrogatoire ou un test 
realise uniquement ou conjointement avec un ap
pareil, un instrument OU une machine mecanique, 
electrique, electromagnetique, electronique OU 

autre dans le but d'evaluer ou d'evaluer 
presumement la credibilite d'une personne. 

44.1(2) Un salarie a le droit de refuser un test de 
detecteur de mensonge et de ne pas se voir 
demander ou imposer une obligation de se 
soumettre a un tel test. 

44.1(3) Nut ne peut, directement ou indirecte
ment, exiger d'un salarie qu'il se soumette ii un 
test de detecteur de mensonge, lui demander ou lui 
permettre de se soumettre a un tel test ou l'in
citer ii se soumettre a un tel test. 

44.1(4) Nut ne doit communiquer ni reveler ii 
un employeur qu'un salarie a subi un test de 
detecteur de mensonge ni lui communiquer ou 
reveler les resultats d'un test subi dans une autre 
juridiction. 

44.1(5) Lorsqu'un employeur viole une disposi
tion du present article, le Directeur peut lui ordon
ner de faire ou de s'abstenir de faire quelque chose 
pour se conformer au present article et lui ordon
ner de reintegrer OU d'engager Je salarif concemf, 
avec ou sans indemnisation, ou de payer au salarie 
au lieu de la reintegration OU de l'emploi, l'indem
nite que le Directeur fIXe, sans que celle-ci puisse 
depasser quatre mille dollars, pour la perte de 
salaire ou d'autres avantages. 



26 Subsection 46(/) of the French i·ersion of the 
said Act is amended by striking out the word 
'•compose'' where it appears therein and 
substituting therefor the word "composfe". 

27 Subsection 47(1) of the French version of the 
said Act is amended by striking out the words 
"se/on le tarif que le lieutenant-gouvemeur fu:e 
egalement" where they appear therein and 
substituting therefor the words "selon le tarif que 
celui-ci fixe egalement". 

28 Subsection 50(1) of the French i•ersion of the 
said Act is amended by striking out the words 
''deux au tres membres •' where they appear 
therein and substituting therefor the words "deux 
autres membres". 

29 Section 54 of the said Act is amended 

(a) by repealing paragraph (/j(c) thereof and 
substituting therefor the following: 

(c) this Act applies to an employment 
contract, having regard to section 5; or 

(b) by repealing subsection (2) of the French 
version thereof and substituting therefor the 
following: 

54(2) Les decisions, ordonnances, directives ou 
declarations du Tribunal sont definitives et sans 
appel; elles ne peuvent f:tre contestees devant les 
tribunaux judiciaires ni ftre revisees par eux sauf 
pour exces de juridiction OU dfni de justice 
naturelle et ces tribunaux ne peuvent rendre d'or
donnance ni f:tre saisis d'une procedure tendant, 
par voie d'injonction, de jugement declaratoire, 
d'ordonnance en revision judiciaire OU par tout 
autre moyen, a contester, reviser, empfcher 
ou limiter !'action du Tribunal. 

(c) by repealing subsection (3) of the French 
version thereof and substituting therefor the 
following: 

54(3) Lorsqu'une decision du Tribunal est revisee 
et annulee pour exces de jurisdiction ou deni de 
justice naturelle, ii ne sera prononce aucune con-

26 le paragraphe 46(/) de la i·ersion franfaise 
de cette /oi est modifte par la suppression du mot 
«composi» et son remplacement par le mot 
«composee». 

27 le paragraphe 47(/) de la version franfaise 
de cette /oi est modifie par la suppression des mots 
«selon le tarif que le lkutenant-gouvemeur fu:e 
egalement» et kur remplacement par ks mots 
«Selan le tarif que celui-ci fixe egalement». 

28 le paragraphe 50( I) de la version franfaise 
de cette /oi est modlfre par la suppression des mots 
«deux au tres membres» et leur remplacement par 
Jes mots «deux autres membres». 

29 l 'article 54 de cette loi est modifie 

a) par /'abrogation de /'alinea (l)c) et son 
remplacement par ce qui suit: 

c) si la presente loi s'applique a un contrat 
d'emploi au regard de !'article 5; ou 

b) par /'abrogation du paragraphe (2) de la 
version franfaise de cette /oi et son remplace
ment par ce qui suit: 

54(2) Les dCcisions, ordonnano;;c~, dirci;tivt::i vu 
dfclarations du Tribunal sont definitives et sans 
appel; elles ne peuvent etre contestees devant Jes 
tribunaux judiciaires ni ftre revisees par eux sauf 
pour excfs de juridiction ou cteni de justice 
naturelle et ces tribunaux ne peuvent rendre d'or
donnance ni etre saisis d'une procedure tendant, 
par voie d'injonction, de jugement declaratoire, 
d'ordonnance en revision judiciaire OU par tout 
autre moyen, a contester, reviser, empecher 
ou limiter !'action du Tribunal. 

c) par /'abrogation du paragraphe (3) de la 
version franraise de cette loi et son remplace
ment par ce qui suit: 

54(3) Lorsqu'une decision du Tribunal est revisee 
et annulee pour exces de jurisdiction ou dCni de 
justice naturelle, ii ne sera prononce aucune con-
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damnation aux depens a l'encontre d'une des 
parties devant le Tribunal. 

30 Section 57 of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

57(1) The Minister may appoint persons who are 
employees under the Civil Service Act as 
Employment Standards Officers. 

57(2) The Minister shall cause to be published in 
The Royal Gazette the names of persons ap
pointed as Employment Standards Officers. 

57(3) Any action in the performance of his duty 
or exercise of his authority by a person appointed 
under subsection (I) before the publication re
quired by subsection (2) is not invalid by reason 
only of the absence of publication. 

31 Paragraph 58(1)(b) of the French version of 
the said A ct is amended 

(a) by striking out the words "aux fins d'une 
operation de d 'inspection'' where they appear 
in subparagraph (i) thereof and substituting 
therefor the words "aux fins d 'une operation 
d'inspection ''; 

(b) by striking out the words "qui suivent la 
date oU ils ont ere emporter; et" where they 
appear in subparagraph (ii) thereof and 
substituting therefor the words "qui suivent la 
date a laquelle ils ont ete emportes; et''. 

32 Subsections 62(1), (2) and (3) of the French 
version of the said A ct are repealed and the 
following substituted therefor: 

62(1) Sous reserve des paragraphes (2) et (3), le 
Directeur doit, lorsqu'il est convaincu que Ies 
allegations faites dans une plainte revelent une 
violation de la Partie Ill ou le refus d'un droit ou 
avantage qu'elle prevoit, donner suite a la 
plainte et, s'il n'est pas procede a une mediation 
en vertu de !'article 64 OU que celle-ci echoue, faire 
entreprendre une enquete sur la plainte. 

II 

damnation aux depens a I'encontre d'une des 
parties devant le Tribunal. 

30 L 'article 57 de cette Joi est abroge et remplace 
par ce qui suit: 

57(1) Le Ministre peut nommer agents des 
normes d' emploi des personnes employees en vertu 
de la Loi sur la Fonction publique. 

57(2) Le Ministre doit faire publier dans la 
Gazette royale les noms des personnes 
nommees agents des normes d'emploi. 

57(3) Tout acte accompli par une personne 
nommee en vertu du paragraphe (l) dans l'exercice 
de ses fonctions ou de ses pouvoirs avant la 
publication requise par le paragraphe (2) n'est pas 
invalide du seul fait du defaut de publication. 

31 L 'alinea 58(1)b) de la version franraise de 
cette Joi est modlfre 

a) par la suppression des mots «aux fms d 'une 
operation de d'inspection» au sous-alinea (i) et 
leur nmp/acement par les mots «aux fins d'une 
operation d'inspection»; 

b) par la suppression des mots «qui suivent la 
date OU i/s ont ere emporter; et» au 
sous-alinea (ii) et leur remplacement par Jes 
mots «qui suivent la date a Jaquelle ils Ont ete 
emportes; et». 

32 Les paragraphes 62(1), (2) et (3) de la version 
franraise de cette Joi sont abroges et remplaces 
par ce qui suit: 

62(1) Sous reserve des paragraphes (2) et (3), le 
Directeur doit, lorsqu'il est convaincu que les 
allegations faites dans une plainte revelent une 
violation de la Partie III ou le refus d'un droit ou 
avantage qu'elle prevoit, donner suite a la 
plainte et, s'il n'est pas procecte a une mediation 
en vertu de !'article 64 ou que celle-ci echoue, faire 
entreprendre une enquete sur la plainte. 



62(2) Le Directeur ne peut donner suite a une 
plainte que s' ii est convaincu que son auteur ou la 
personne identifiee dans la plainte comme ayant ete 
victime du refus d'un droit ou avantage prevu par 
la Partie III OU d'une violation de cette meme 
Partie ne peut la soumettre a la procedure de 
reglement des griefs prescrite par les disposi
tions d'une convention collective. 

62(3) Le Directeur ne peut donner suite a une 
plainte qui fait ou a fait l'objet d'une procedure 
devant une cour compCtente au Nouveau
Brunswick. 

33 Subsection 64(4) of the French version of the 
said Act is amended by striking out the words "en 
fail rappon du Directeur" where they appear 
therein and substituting therefor the words "en 
fait rapport au Directeur''. 

34 Section 65 of the said Act is amended 

(a) by striking out the words "en se fondant 
sur motifs raisonnables" where they appear in 
that ponion of subsection (1) of the French ver
sion immediately preceding paragraph (a) 
thereof and substituting therefor the words "en 
se fondant sur des motifs raisonnables''; 

(b) by striking out the words "or an 
employer" where they appear in subparagraph 
(l)(c)(iv) thereof; 

(c) by adding immediately after the words 
"a la prisente /oi" where they appear in 
subsection (1) of the French version thereof the 
words "ou aux rCglements"; 

(d) by repealing subsection (3) of the French 
version thereof and substituting therefor the 
following: 

65(3) Dans une ordonnance qu'il rend en vertu 
du paragraphe (1), le Directeur doit indiquer la 
disposition de Ja presente loi OU des reglements 
ou de toute ordonnance rendue en vertu du 
paragraphe 64(3) qui, a son avis, a ete enfreinte 
et informer la personne centre qui l'ordonnance 
est rendue de son droit de lui demander de ren
voyer l'affaire devant le Tribunal. 
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62(2) Le Directeur ne peut donner suite a une 
plainte que s'il est convaincu que son auteur ou la 
personne identifiee dans la plainte comme ayant ete 
victime du refus d'un droit ou avantage prfvu par 
la Partie III OU d'une violation de cette meme 
Partie ne peut la soumettre a la procedure de 
ri:glement des griefs prescri1e par les disposi
tions d'une convention collective. 

62(3) Le Directeur ne peut donner suite a une 
plainte qui fait ou a fait l'objet d'une procedure 
devant une cour compCtente au Nouveau
Brunswick. 

33 Le parugraphe 64(4) de la version franfaise 
de cette loi est modlf~ par la suppression des mots 
«en fail rappon du Directeur» et leur remplace
ment par I.es mots «en fait rapport au Directeur». 

34 L 'article 65 de cette loi est modlf~ 

a) par la suppression des mots «en se fondant 
sur motifs raisonnables» dans la partie du 
paragraphe (1) de la version franraise 
pricidant l'alinia a) et leur remplacement par 
I.es mots «en se fondant sur des motifs raison
nables»; 

b) par la suppression des mots «OU un 
employeur» au sous-alinia (l)c)(iv); 

c) par l'adjonction apres /es mots «Ii la 
prisente /oi» au paragraphe (1) de la version 
franfaise des mots «OU aux reglements»; 

d) par /'abrogation du parugraphe (3) de la 
version franraise et son remplacement par ce 
qui suit: 

65(3) Dans une ordonnance qu'il rend en vertu 
du paragraphe (l), le Directeur doit indiquer la 
disposition de la presente loi OU des reglementS 
ou de toute ordonnance rendue en vertu du 
paragraphe 64(3) qui, a son avis, a ete enfreinte 
et informer la personne contre qui l'ordonnance 
est rendue de son droit de Jui demander de ren
voyer l'affaire devant le Tribunal. 



35 Paragraph 66(b) of French version of the said 
Act is amended by adding immediately after the 
words "de la presente loi" where they appear 
therein the words "ou des reglements'" 

36 Section 67 of the said Act is amended 

(a) by repealing paragraph 67(/)(c) of the 
French version thereof and substituting 
therefor the following: 

c) deposer aupres du Tribunal une copie 
de l'ordonnance et de la plainte, le cas echeant; 
et 

(b) by striking out the words "set our in 
subsection (/) or (2)" where they appear in 
subsection (2) thereof and substituting therefor 
the words "set out in subsection (l)". 

37 Subsection 68(/) of the French version of the 
said Act is amended by striking out the words "du 
paragraphe 85(/)" where they appear therein and 
substituting therefor the words "du paragraphe 
67(1)". 

38 Subsection 69(2) of the French version of the 
said Act is amended by striking out the words "du 
paragraphe 62(1)" where they appear therein and 
substituting therefor the words "du paragraphe 
67(1)". 

39 Subsection 72(5) of the French version of the 
said Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

72(5) Des reception des sommes en vertu du 
present article, le Tribunal ou son president en 
donne notification ecrite a l'employeur interesse 
et ctelivre a la personne qui lui a remis l'argent 
un re<;u qui la libere valablement envers 
l'employeur jusqu'3 concurrence du montant 
qui yest indique. 

40 Subsection 74(2) of the French version of the 
said Act is repealed and the following substituted 
therefor: 
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35 L 'alinia 66b) de la version franfaise de cette 
loi est modijie par /'adjonction apres /es mots 
«de la prisente lob; des mots «OU des 
reglements». 

36 L 'article 6 7 de cette loi est modifli 

a) par /'abrogation de /'alinia 67(l)c) de la 
version franfaise et son remplacement par ce 
qui suit: 

c) deposer aupres du Tribunal une copie 
de l'ordonnance et de la plainte, le cas echeant; 
et 

b) par la suppression des mots «fvce au 
paragraphe (1) ou (2)» au paragraphe (2) et leur 
remplacement par /es mots «fixe au paragraphe 
(1 )». 

37 Le paragraphe 68(1) de la version franfaise 
de cette loi est modifli par la suppression des mots 
«du paragraphe 85(1)» et leur remplacement par 
/es mots «du paragraphe 67(1)». 

38 Le paragraphe 69(2) de la version franfaise 
de cette loi est modifli par la suppression des mots 
«du paragraphe 62(1)» et leur remplacement par 
/es mots «du paragraphe 67(1)». 

39 Le paragraphe 72(5) de la version franfaise 
de cette loi est abroge et remplaci par ce qui suit: 

72(5) Des reception des sommes en vertu du 
present article, le Tribunal ou son president en 
donne notification ecrite a l'employeur intCressC 
et delivre a la personne qui lui a remis !'argent 
un re<;u qui la libere valablement envers 
l'employeur jusqu'a concurrence du montant 
qui yest indiquf. 

40 Le paragraphe 74(2) de la version franfaise 
de cette loi est abrogi et remplaci par ce qui suit: 



74(2) Lorsque le certificat du Directeur ou du 
Tribunal a ete depose conformement au 
paragraphe (I), toute personne, a !'exception de 
celle qui en fait l'objet, peut le contester par voie 
d'entreplaiderie ou par voie de demande en an
nulation de toute execution en vertu de ce certificat 
suivant les modalites prevues par les regles de la 
Cour du Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick 
et de la Cour d'appel du Nouveau-Brunswick; 
mais ce certificat fait foi, jusqu'a preuve du 
contraire, de l'exigibilite, ii la date de son 
etablissement, de la somme dont le paiement est 
ordonnc. 

41 Section 75 of the French version of the said 
Actis-ded 

(a) by striking out the words "il y a pas lieu" 
where they appear in subsection (2) thereof and 
substituting therefor the words "ii n'y a pas 
lieu"; 

(b) by striking out the word "auditon" where 
it appears in paragraph (3)(b) thereof and 
substituting therefor the word "audition"; 

(c) by striking out the words "a moins que" 
where they appear in paraKT"Ph (3)(c) thereof 
and substituting therefor the words "ii mains 
que"; 

(d) by striking out the words "et la /'absence" 
where they appear in subsection (4) thereof and 
substituting therefor the words "et le defaut de 
comparaitre''. 

42 Section 77 of the French version of the said 
Actis-ded 

(a) by repealing paraKTt'Ph (l)(a) thereof and 
substituting therefor the following: 

a) un salaire, 

(b) by repealing paragraph (l)(j) thereof and 
substituting therefor the following: 

f) lorsqu'une ordonnance du Tribunal en 
vertu du paragraphe 73(1) concernant ce salaire 
ou ces indemnites ne fait pas l'ob_jet d'un 

74(2) Lorsque le certificat du Directeur ou du 
Tribunal a ete depose conformement au 
paragraphe (I), toute personne, a !'exception de 
celle qui en fait l'objet, peut le contester par voie 
d'entreplaiderie ou par voie de demande en an
nulation de toute execution en vertu de ce certificat 
suivant les modalites prevues par les regles de la 
Cour du Banc de Ia Reine du Nouveau-Brunswick 
et de Ia Cour d'appeI du Nouveau-Brunswick; 
mais ce certificat fait foi, jusqu'a preuve du 
contraire, de l'exigibilite, a la date de son 
etablissement, de Ia somme dont le paiement est 
ordonne. 

41 L 'artiele 75 de la version frrmraise de cette 
loi est modi/ii 

a) par la suppression des mots «il y a pas lieu» 
au paraKTt1Phe (2) et /eur remplacement par /es 
mots «ii n'y a pas lieu»; 

b) par la suppression du mot «auditon» a 
l'alinia (3)b) et son remplacement par le mot 
«audition»; 

c) par la suppression des mots «a moins que» 
a l'alinia (3)c) et leur remplacement par /es 
mots «3. moins que»; 

d) par la suppression des mots «et la 
/'absence» au paraKTt1Phe (4) et leur remp/ace
ment par /es mots «et le defaut de com
paraitre». 

42 L 'artiele 77 de la version frrmfaise de cette 
loi est modifw 

a) par /'abrogation de l'a/inia (l)a) et son 
remplacement par ce qui suit: 

a) un salaire, 
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b) par /'abrogation du paragraphe (l)j) et son 
remplacement par ce qui suit: 

I) lorsqu'une ordonnance du Tribunal en 
vertu du paragraphe 73(I) concernant ce salaire 
ou ces indemnites ne fait pas l'objet d'un 



rccours en revision judiciaire et que trente jours 
se sont ecoulf:s depuis que l'ordonnance a e1e 
rendue, 

(c) by striking out the words "la demande de 
paiment" where they appear in subsection (3) 
thereof and substituting therefor the words "la 
demande de paiement''; 

(d) by repealing subsection (4) thereof and 
substituting therefor the following: 

77(4) Le Ministre peut delivrer un certificat desig
nant l'employeur et le montant dont ii est 
redevable a Sa Majeste du chef de la province en 
vertu du present article; ce certificat peut . etre 
depose aupres de la Cour du Banc de la Reine du 
Nouveau-Brunswick et doit etre inscrit et 
enregistre aupres de la Cour et, une fois ces for
malites accomplies, ii devient un jugement de la 
Cour et peut etre execute au meme titre qu'un 
jugement obtenu de cette Cour par Sa Majeste 
centre toute personne designee au certificat 
relativement a la creance qui y est indiquee. 

43 Section 78 of the French version of the said 
A ct is amended 

(a) by striking out the words "qui faut 
defaut" where they appear in subsection (/) 
thereof and substituting therefor the words 
"qui fait ctefaut"; 

(b) by striking out the words "sujet de l'infra
tion" where they appear in subsection (}) 
thereof and substituting therefor the words 
"faisant l'objet de la violation". 

44 Section 81 of the French version of the said 
Act is amended by striking out the words "/'anicle 
78" where they appear therein and substituting 
therefor the words ''I' article 60". 

45 Section 84 of the French version of the said 
Act is amended by striking out the K'ords ''en 
commettent '' where they appear therein and 
substituting therefor the word "commettent". 
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recours en revision judiciaire et que trente jours 
se sont ecoules depuis que l'ordonnance a ete 
rendue, 

c) par la suppression des mots «la demande de 
paiment» au paragraphe (3) et leur remplace
ment par /es mots «la demande de paiement»; 

d) par /'abrogation du paragraphe (4) et son 
remplacement par ce qui suiJ: 

77(4) Le Ministre peut delivrer un certificat desig
nant l'employeur et le montant dont ii est 
redevable a Sa Majeste du chef de la province en 
vertu du present article; ce certificat peut etre 
depose aupres de la Cour du Banc de la Reine du 
Nouveau-Brunswick et doit etre inscrit et 
enregistre aupres de la Cour et, une fois ces for
malites accomplies, ii devient un jugement de la 
Cour et peut etre execute au meme titre qu'un 
jugement obtenu de cette Cour par Sa Majeste 
contre toute personne designee au certificat 
relativement a la creance qui y est indiquee. 

43 L 'article 71l de la version franfaise de cette 
loi est modijU 

a) par la suppression des mots «qui faut 
defaut» au paragraphe (/) et leur remplacement 
par /es mots «qui fait defaut»; 

b) par la suppression des mots «sujet de /'in
fration» au paragraphe (2) et leur remplace
ment par /es mots «faisant l'objet de la viola
tion». 

44 L 'anicle 81 de la version franfaise de cette 
loi est modifli par la suppression des mots «l'ani
cle 78» et leur remplacement par /es mots «!'arti
cle 60». 

45 L 'anicle 84 de la version franfaise de cette 
loi est modijie par la suppression des mots «en 
commettent» et /eur remplacement par le mot 
«commettent». 



46 Section 86 of the said Act is repealed and the 
following substitured therefor: 

86(1) A document, notice or other communica
tion required to be served under this Act is suffi
ciently given or served if served personally on a 
person or on an adult residing at the residence of 
the person who is at that residence at the time of 
service, or if delivered by mail to such residence or 
by any other means prescribed by regulation. 

86(2) For the purposes of this Act and any pro
ceedings thereunder, any document, notice or 
communication sent by mail shall be presumed, 
unless the contrary is proven, to have been 
delivered to the residence to which it was address
ed on the fourth day after the day of mailing. 

47 Section 87 of rhe French version of the said 
Act is amended by striking out the words "de la 
personne cencie l'avoir signi" where they appear 
therein and substituting therefor the words "de la 
personne censee l'avoir signf". 

48 Section 90 of the French version of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

90 Tout document cense comporter une decision 
ou une ordonnance du Directeur ou du Tribunal 
OU en etre une copie et etre signf par le 
Directeur OU un membre du Tribunal doit etre 
accepre par route cour comme preuve de la dfci
sion ou de l'ordonnance. 

49 Paragraph 92(2)(b) of the French version of 
the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

b) si cette eventualitf se realise la 
premiere, jusqu'a la prise d'effet d'un 
reglement en vertu de la presente Joi 
abrogeant l' arrete OU le bareme etabli en 
vertu d'une des lois fnumfrfes a l' Annexe A, 
le lieutenant-gouverneur en conseil ayant la 
faculte d'abroger dans tout reglement qu'il 

46 L 'article 86 de cette Loi est abroge et remplace 
par ce qui suit: 

86(1) La signification des documents, avis ou 
autres communications qui doivent etre signifies 
en vertu de la presente loi est reputee valablement 
faite si ceux-ci sont signifie~ personnellement a 
une personne OU a_ un aduJte demeurant ii la 
residence de la personne et s'y trouvant au mo
ment de la signification ou s'ils sont livres a cette 
rfsidence par la paste OU par tout autre moyen 
prevu par reglement. 

86(2) Pour ]'application de la presente Joi et aux 
fins des procedures auxquelles elle donne lieu, tout 
document, avis ou communication envoye par la 
paste est presume, sauf preuve du contraire, avoir 
ere livre a la residence de son destinataire le 
quatrifme jour qui suit sa date de mise a la 
poste. 

47 L 'article 87 de la version franfaise de cette 
Loi est modlfli par la suppression des mots «de la 
personne cencie l'avoir signi» et leur remplace
ment par /es mots «de Ia personne censee l'avoir 
signf». 
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48 L 'article 90 de la version franraise de cette 
Loi est abroge et remplace par ce qui suit: 

90 Tout document cense comporter une dfcision 
ou une ordonnance du Directeur ou du Tribunal 
OU en €tre une COpie et etre Signe par Je 
Directeur OU un membre du Tribunal doit etre 
accepte par toute cour comme preuve de la deci
sion ou de l'ordonnance. 

49 L 'alinea 92(2)b) de la version franfaise de 
cette Loi est abroge et remplace par ce qui suit: 

b) si cette Cventualite se realise la 
premiere, jusqu'a la pnse d'effet d'un 
reglement en vertu de la presente Joi 
abrogeant ]' arrete OU le bare me etab]i en 
vertu d 'une des lois fnumerees a I' Annexe A, 
le lieutenant-gouverneur en conseil ayant la 
faculte d'abroger dans tout reglement qu'il 



prend en vertu de la presente loi tout arrete ou 
bareme etabli en vertu d'une des lois 
enumerees a I' Annexe A et maintenu en 
vigueur conformement au present paragraphe. 

50 Section 93 of the said Act is repealed. 
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prend en vertu de la presente loi tout arrete OU 

bareme etabli en vertu d'une des lois 
enumerees a I' Annexe A et maintenu en 
vigueur conformement au present paragraphe. 

50 L 'article 93 de cette /oi est abroge. 




